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SERVICES DU PREMIER MINISTRE

Arrêté interministériel du 26 Ramadhan 1443
correspondant au 27 avril 2022 modifiant l’arrêté
interministériel du 19 Safar 1443 correspondant au
26 septembre 2021 fixant les micro-entreprises en
difficulté et les conditions et modalités de leur
refinancement. 

————

Le ministre des finances, et

Le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la micro-entreprise, 

Vu le décret présidentiel n° 96-234 du 16 Safar 1417
correspondant au 2 juillet 1996, modifié et complété, relatif
au soutien à l'emploi des jeunes ; 

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 95-54 du 15 Ramadhan 1415
correspondant au 15 février 1995 fixant les attributions du
ministre des finances ; 

Vu le décret exécutif n° 96-296 du 24 Rabie Ethani 1417
correspondant au 8 septembre 1996, modifié et complété,
portant création et fixant les statuts de l'agence nationale
d’appui  et de développement de l’entreprenariat ; 

Vu le décret exécutif n° 03-290 du 9 Rajab 1424
correspondant au 6 septembre 2003, modifié et complété,
fixant les conditions et le niveau d'aide apportée aux jeunes
promoteurs ; 

Vu le décret exécutif n° 20-290 du 24 Safar 1442
correspondant au 12 octobre 2020 fixant les attributions du
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
micro-entreprise ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 Safar 1443 correspondant
au 26 septembre 2021 fixant les micro-entreprises en difficulté
et les conditions et modalités de leur refinancement ;

Arrêtent :

Article  1er.  —  Le présent arrêté a pour objet de modifier
les dispositions de l’article 14 de l’arrêté interministériel  du
19 Safar 1443 correspondant au 26 septembre 2021 fixant
les micro-entreprises en difficulté et les conditions et
modalités de leur refinancement, comme suit :

« Art. 14. — Sont exclus des procédures de refinancement,
le ou les jeune (s) promoteur (s) dont les micro-entreprises
sont en difficulté :

— bénéficiaire(s) du prêt supplémentaire non rémunéré
d’exploitation ;

— ayant bénéficié d’éventuelles mesures exceptionnelles
liées au crédit bancaire et/ou au prêt de l’agence ;

— ayant vendu et/ou liquidé leur équipement ».

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 26 Ramadhan 1443 correspondant au
27 avril 2022.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

Le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé

de la micro-entreprise

Nassim DIAFAT

Le ministre
des finances

Abderrahmane RAOUYA

MINISTERE DE L’INDUSTRIE

Arrêté interministériel du 27 Chaâbane 1443
correspondant au 30 mars 2022 portant adoption
du règlement technique fixant les spécifications
techniques des fromages et des spécialités
fromagères.

————

Le ministre de l’industrie,

Le ministre du commerce et de la promotion des
exportations,

Le ministre de l’agriculture et du développement rural, et

Le ministre de la santé,

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 90-39 du 30 janvier 1990, modifié
et complété, relatif au contrôle de la qualité et de la
répression des fraudes ;

Vu le décret exécutif n° 92-65 du 12 février 1992, modifié
et complété, relatif au contrôle de la conformité des produits
fabriqués localement ou importés ;


